
Aucune différence entre les filles et les garçons 
n’a pu être établie concernant ce comporte-
ment.  Par contre, les jeunes de l’enseigne-
ment technique et professionnel sont moins 
nombreux à utiliser régulièrement la ceinture 
de sécurité en voiture, comparativement aux 
élèves de l’enseignement général.
Les premières analyses des données récoltées 
en 2006 confirment ces tendances. 

Population «adultes» 

En Europe, bien que la collecte de données ne 
soit pas standardisée, on estime que le port de 
la ceinture de sécurité varie de 59% (Hongrie) 
à 97% (France) à l’avant et de 21% (Estonie) à 
90% (Allemagne) à l’arrière (Tableau 1).

En comparaison avec d’autres pays, le port de la 
ceinture de sécurité n’est toujours pas devenu 
un automatisme en Belgique, bien qu’il pro-
gresse au cours des années et des campagnes 

d’information (par rapport à 2001 : + 
9% à l’avant, + 20% à l’arrière).  Les 
femmes ont davantage tendance à 
s’attacher que les hommes : 71,5% 
des femmes mettent leur ceinture en 
tant que conductrices (contre 64% 
pour les hommes) et 75,8% en tant 
que passagères avant (contre 49,4% 
seulement des hommes). 

Par ailleurs les Belges sont loin d’être 
convaincus de l’utilité de la ceinture, 
ainsi 27% des conducteurs estiment 
encore que le port de la ceinture 
n’est pas indispensable à condition 
de conduire prudemment et 49% 
d’entre eux pensent que le risque 
d’être bloqué par une ceinture en 
situation de danger est bien réel. (iii)

Commentaires

Le port de la ceinture de sécurité 
est un des moyens les plus simples 
et les moins coûteux pour réduire la 
gravité des blessures et le nombre 
de victimes d’accidents de la route, 
même à vitesse moyenne.  En effet, 
le choc lors d’une collision à 50km /h 
est comparable à une chute depuis 
le quatrième étage d’un immeuble. 
C’est ainsi que selon l’Institut Belge 
pour la Sécurité Routière (I.B.S.R.), 
de manière générale, le port de la 
ceinture réduit de plus de 40% le ris-

que de traumatisme crânien et d’environ 50% 
le risque de décès ou de blessures. Par ailleurs, 
80% des décès recensés parmi les passagers 
avant seraient évitables si les passagers arrière 
bouclaient leur ceinture. (iv)

Le choix chez un jeune de porter ou non la 
ceinture de sécurité dépend à la fois d’une 
prise de conscience du risque et de la sociali-
sation familiale.  L’adolescence est une période 
d’initiation et d’expérimentation de conduites à 
risque, c’est aussi une période pendant laquelle 
les comportements parentaux sont observés et 
ceux des pairs souvent copiés. (v)
Notons aussi que les accidents de la route sont 
la première cause de décès chez les jeunes et 
qu’ils semblent en être bien conscients. (v)

Le fait de porter ou non la ceinture est égale-
ment influencé par le type et la longueur du 
trajet ainsi que la place occupée dans la 
voiture ou même par des préjugés.  Selon 

Tout comme  le siège pour enfants, 
la ceinture de sécurité fait partie 
des moyens de protection «indi-

viduelle» – c’est-à-dire qui protège 
celui qui les utilise – permettant de 
réduire les conséquences d’un acci-
dent de la route.

La ceinture à trois points, standard 
actuel, a été brevetée en Suède en 
1958.  
En Belgique, le port de la ceinture de 
sécurité est obligatoire depuis 1975 à 
l’avant et 1991 à l’arrière.  
Depuis le 1er septembre 2005, le 
nombre d’enfants transportés à l’ar-
rière du véhicule ne peut plus être 
supérieur au nombre de ceintures et, 
depuis le 1er septembre 2006, cha-
que enfant dont la taille est inférieure 
ou égale à 1,35m devra toujours être 
attaché dans un système de retenue 
adapté à son poids et à sa taille.

Données1 
Population «jeunes»

Depuis 1986, l’étude «Santé et Bien-
être des jeunes d’âge scolaire», rela-
tive aux comportements et modes 
de vie de ce public, s’est notamment 
intéressée au port de la ceinture de 
sécurité (i). Les données qui sont pré-
sentées ci-après sont issues de cette 
enquête réalisée en Communauté 
française de Belgique.  En 2002, elle a été 
réalisée auprès de 14.748 jeunes âgés de 10 
à 19 ans. 

En 2002, 60% des jeunes âgés de 13, 15 et 
17 ans déclarent porter souvent ou toujours 
la ceinture de sécurité.  De 1986 à 1994, cette 
proportion est restée relativement stable.  En 
1998 et en 2002, on observe une légère dimi-
nution statistiquement significative par rapport 
à 1986. 
Notons que les jeunes âgés de 15 ans sont 
significativement plus nombreux que leurs 
camarades de 13 et 17 ans à ne pas attacher 
leur ceinture.
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Le port de la ceinture de sécurité

Graphique 1 :  Proportions standardisées en % des élèves qui 
déclarent porter toujours ou souvent la ceinture de 
sécurité, par année d’enquête (santé et bien-être des 
jeunes, ULB-PROMES, 2002)

Graphique 2 :  Association entre le fait d’utiliser toujours ou souvent 
la ceinture de sécurité et le sexe, l’âge, le type 
d’enseignement et l’année d’enquête (Odds Ratio) 
(Santé et bien-être des jeunes, ULB-PROMES 2002) 

1. Ces chiffres nous donnent un ordre de grandeur 
maximal du phénomène, leur réalité dépend de la 
méthode d’investigation choisie : comportement 
observé par un tiers ou comportement avoué du 
répondant (ce dernier ayant plutôt tendance à 
surestimer la «bonne» réponse).



l’I.B.S.R. (iv), le port est plus fréquent sur 
autoroute et lors de longs trajets, moins 
élevé en agglomération et pour de petits 
déplacements et plus important à l’avant 
qu’à l’arrière.  Il serait intéressant de mettre 
en parallèle ces résultats avec les thèmes et 
les lieux de circulation où ces campagnes 
d’information ont été menées.
Toujours selon cette source, une attitude 
négative envers le port de la ceinture de 
sécurité va de pair avec une attitude néga-
tive envers d’autres règles de circulation.  Il 
est vrai que la ceinture de sécurité se dif-
férencie clairement d’autres équipements 
dits «passifs» tels que les airbags.  En effet, 
son port implique une intervention «active» 
des conducteurs ou des passagers et laisse 
donc une marge de liberté à l’individu.

Implications

A la lumière de ces éléments, différentes 
approches peuvent être envisagées pour 
améliorer le port de la ceinture de sécu-
rité.

– ce qui a trait à la loi et à son respect, 
c’est-à-dire les mesures législatives et de 
surveillance.  Les différentes expériences 
européennes mettent en évidence que 
toute nouvelle législation en matière de 
ceintures de sécurité est suivie par une 
augmentation du port et, lorsque c’est 
mesuré, par une baisse du nombre de 
décès par accident de la route.  Plus le 
taux de compliance est élevé, plus le 
nombre de décès diminue comme cela 
a été observé en Allemagne, Finlande, 
Pays-Bas, Royaume Uni, Suède (vi).  Ceci 

est d’autant plus observable si la 
mesure s’accompagne d’informa-
tion et d’éducation de la popula-
tion, s’il y a une surveillance et, le 
cas échéant, des sanctions en cas 
d’infraction.  Plusieurs pays ont 
renforcé  la surveillance policière 
et augmenté le nombre d’amen-
des ainsi que leur tarif (actuelle-
ment en Belgique le non-port de 
la ceinture est considéré comme 
une infraction du 1er degré et 
coûte 50 à 60 €) ou renforcé 
les sanctions (ainsi en Autriche 
un conducteur qui n’aurait pas 
sécurisé correctement un enfant 
risque une suspension de permis 
de conduire de 3 mois). (ii)

–  ce qui a trait au véhicule, donc 
les mesures techniques.  Tous les 
constructeurs d’automobiles ont 
dû adapter leurs véhicules. C’est 
ainsi que  certains d’entre eux 
ont installé un système d’aver-
tissement sonore qui s’enclenche 
si l’occupant n’a pas attaché sa 
ceinture (moyen encouragé par 
le European New Car Assessment 

Programme). Il serait techniquement 
possible de concevoir un système qui 
empêcherait le véhicule de démarrer tant 
que les occupants n’ont pas attaché leur 
ceinture (système «interlock»). (iv)

– ce qui a trait à l’usage des dispositifs de 
protection, aux préjugés et aux a priori, 
c’est-à-dire l’éducation et les campagnes 
d’information.

 Le European Transport Safety Council 
(ii) relaie la Commission Européenne qui 
préconise des campagnes d’information 
de minimum 2 semaines répétées trois 
fois par an (qui pourraient combiner le 
port de la ceinture avec d’autres com-
portements problématiques comme la 
vitesse ou l’alcool au volant). Chaque 
délit constaté est sanctionné de manière 
appropriée et dissuasive.  Cette politique 
a été appliquée avec succès en Slovénie.

 L’I.B.S.R. (vii) insiste sur le rôle majeur 
du/des passager(s) pour influencer posi-
tivement la conduite (et donc sur l’utilité 
d’informer tous les usagers), et sur les 
campagnes de sensibilisation axées sur 
le risque d’handicap permanent plutôt 
que de décès (la mort étant parfois con-
sidérée comme attirante par les jeunes). 

 L’apprentissage du comportement cor-
rect peut s’apprendre dès l’enfance avec 
la collaboration des communautés sco-
laires et des parents (iv). Des outils péda-
gogiques existent et sont renseignés 
par exemple par Education Santé et le 
PIPSA..  Les parents de jeunes enfants 
devraient être davantage sensibilisés 
aux raisons qui amènent les autorités 
à légiférer dans ce domaine afin qu’ils 
adaptent les comportements de sécurité 
les plus appropriés.

Comme nous le voyons un certain nombre 
de données sur le port de la ceinture de 
sécurité existent en Belgique comme à 
l’étranger, nous constatons également qu’il 
existe différentes méthodes de collectes 
de données et différentes politiques en 
matière de sécurité routière.  Le European 
Transport Safety Council diffusera prochai-
nement un manuel afin d’harmoniser les 
méthodes de collecte de données, per-
mettant ainsi de comparer l’efficacité des 
politiques pratiquées.  A suivre donc … 
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p o p u l a t i o n

 Port de la ceinture  Port de la ceinture 
 à l’avant (%) à l’arrière (%)
Allemagne 94 * 90 (adultes)
Autriche 77  56 (adultes)
Belgique  66  65
Danemark 84  63
Estonie 75  21
Espagne 86 (2003) 42 (2003)
Finlande 89  80
France 97  68
Grèce 40 (2003) 15 (2003)
Hongrie 59  20 (2003)
Irlande 85 (2003) 46 (adultes, 2003)
Luxembourg 88 * 72
Malte 95 * 43
Pays-Bas 86 (2003) 63 (2003)
Pologne 71  49
Portugal 88 * 25
Royaume Uni 93 * 83
Slovénie 81  40
Suède 92 * 79
* chauffeur

Tableau 1 :  Port de la ceinture de sécurité en Union euro-
péenne (données de 2004 sauf autre spécifi-
cation, European Transport Safety Council) (ii)


